
 Contracter une maladie ou une infection (tétanos, hépatites, VIH, etc.) à la suite d’un contact avec des liquides 
biologiques, du sang, de la terre ou du matériel souillé.

 Se faire frapper par une composante d’un sac gonflable qui éclate.
 Travailler dans une posture contraignante.
 Se couper avec une pièce comportant des arêtes vives.

RISQUES ET CONSÉQUENCES

 Assistez à une formation spécifique OBLIGATOIRE sur l’utilisation des produits chimiques.
 Soyez formé sur les risques et les méthodes de travail appropriées liés à la réparation de véhicules accidentés.

Référez-vous à votre supérieur, au besoin.
 Maintenez à jour vos vaccins préventifs nécessaires (tétanos et hépatites).
 Adoptez de saines habitudes d’hygiène.
 Familiarisez-vous avec le plan des mesures d’urgence.
 Décontaminez les surfaces ou tissus souillés de sang ou de terre en utilisant de l’eau de javel qui désinfecte.
 Débranchez les sacs gonflables inutilisés avant d’effectuer des travaux.
 Utilisez une aide mécanique (diable*, chariot*, chèvre*, etc.) ou demandez l’aide d’un collègue si les charges à 

manipuler sont trop lourdes.
 Assurez-vous d’avoir une prise stable sur la charge.
 Rapprochez la charge le plus près du corps.
 Évitez les torsions et les flexions dorsales.
 Utilisez un banc* pour vous positionner à la hauteur de la tâche à effectuer.

PISTES DE SOLUTIONS
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peLes parties accidentées d’un véhicule peuvent être
recouvertes de virus et de bactéries. La durée de vie
moyenne d’un virus est de deux ou trois heures.
Dans certains cas, cette période s’étend sur une journée. Vous pouvez 
aussi subir des troubles musculo-squelettiques lors des opérations.

EPI

RÉPARATION DE VÉHICULES 
ACCIDENTÉS

Rapportez tout bris ou défaillance. Inclure dans le 
programme d'entretien/d’inspection préventif.

Note : Consultez les fiches Manutention manuelle de charges, Troubles musculo-squelettiques, 
Risques biologiques et Aiguilles et seringues souillées pour des pistes de solutions 
complémentaires.
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